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Le métier de joueur de soccer prend des années à être perfectionné. Cela est encore 

plus vrai dans le cas des arbitres de ce sport. La qualité vient avec l’expérience et 

l’apprentissage. Des parties aux enjeux importants n’ont pas d’égal dans le métier. 

Daniel Belleau, né en 1974 sur la rive-sud de Québec, fait partie d’un groupe privilégié 

dans la province, celui des arbitres internationaux accrédités par l’instance suprême du 

football international : la FIFA.   

 

Il a débuté sa carrière en 1987 comme arbitre juvénile à l’âge de 13 ans. C’est avec la 

constance d’un métronome qu’il gravira les échelons du corps arbitral. Sa qualité en tant 

qu’arbitre est rapidement constatée par les différents milieux qui conséquemment lui 

offriront rapidement des responsabilités hors du terrain. Déjà en 1991, il est en charge 

des arbitres de son association de soccer à Charny. Il atteint le plus haut niveau 

provincial en 1999, avec en prime une tâche d’instructeur des arbitres pour le Québec. À 

seulement 25 ans, Daniel a cumulé trois participations à des compétitions nationales soit 

les championnats canadiens des clubs U-15 en 1993, U-19 en 1997 et U-19 en 1998. De 

plus, il est nommé directeur des arbitres de l’ARSCQ (Centre du Québec), un poste qu’il 

conservera jusqu’en 2006. Les bases étaient acquises et le futur plus que prometteur 

pour notre jeune arbitre à l’aube du nouveau millénaire. 

 



Les choses prennent une nouvelle ampleur au début des années 2000 pour Daniel. Plus 

exactement en 2002 lorsqu’il est accrédité arbitre national et qu’il est nominé lors du 

Gala de la Mi-Temps pour le titre d’arbitre élite pour la province de Québec. À partir de 

ce moment, sa présence lors des championnats canadiens, qu’ils soient de sélection, de 

clubs ou universitaires, devient un incontournable. Son titre d’arbitre national lui ouvre 

aussi les portes de la United Soccer League en 2003. Ses performances sont constantes 

et il reçoit de nouveau une nomination, dans la catégorie excellence cette fois, au titre 

de meilleur arbitre en 2004, 2006, et 2007.  

 

D’ailleurs c’est en 2007 que les événements vont atteindre une toute autre dimension 

car il sera nommé arbitre-assistant FIFA. Cette accréditation est majeure car elle lui 

permet d’être assigné pour les parties internationales et professionnelles. C’est cette 

nouvelle position dans la hiérarchie des arbitres qui lui fera vivre ses plus grands 

moments en tant qu’arbitre. Il fait le saut dans la Major League Soccer dès l’obtention 

de sa licence internationale. Un premier test important aura lieu lors de la partie de la 

Superligua, une ½ finale entre Houston Dynamo et Pachuca FC du Mexique.  

 

2008 est une année encore plus chargée pour Daniel. Dans la continuité, il officie 

toujours dans la United Soccer League et la Major Soccer League. mais il diversifie ses 

apparitions notamment en allant en France à l’occasion du Festival Espoirs de Toulon et 

du Var pendant lequel il a l’honneur d’arbitrer la partie de la médaille de bronze (Côte-

d’Ivoire vs Japon). Il participe aussi à sa première partie ayant pour enjeu le pinacle du 

football mondial en arbitrant une partie pour la qualification de la coupe du monde 2010 

opposant le Costa Rica au Surinam. Toujours dans les parties de haut-niveau, Daniel 

préside à la finale de la United Soccer League entre Vancouver et Porto Rico et participe 

à une partie de la Ligue des Champions de la CONCACAF entre Joe Public et le New 

England Revolution. Cette année 2008 est finalement récompensée par l’obtention du 

trophée Dino-Soupliotis remis au meilleur arbitre dans la catégorie excellence, une 

distinction méritée après une année faste.  

 


